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Es wäre weiterhin wünschenswert, dass eine schweizerische Mannschaft ihren beabsichtigten 
Besuch in Deutschland der Gesandtschaft frühzeitig bekannt gibt. Auch halte ich es im Hinblick 
auf den angestrebten Zweck für unerlässlich, sie durch eine prominente Persönlichkeit des schwei
zerischen Sportes begleiten zu lassen. Die Gesandtschaft würde dann ihre Aufgabe darin sehen, 
den Kontakt mit den hiesigen Sportkreisen und der Presse sicherzustellen. Ebenso würde sie die 
Schweizerkolonie mobilisieren, was einerseits den Vorteil hätte, den im Ausland auftretenden 
schweizerischen Sportsleuten eine gewisse moralische Unterstützung zu geben, und anderseits für 
den Auslandschweizer eine kleine vaterländische Demonstration sein könnte, umso eindrucksvol
ler, je disziplinierter und erfolgreicher die Vertreter der Heimat sich vorstellen.

Selbstverständliche Voraussetzung wäre, dass bei Besuchen Deutscher in der Schweiz eine abso
lute Korrektheit gewahrt würde. Wenn das im Hinblick auf das Publikum, wie die Erfahrung ge
zeigt hat, nicht immer leicht ist, so sollte es zum mindesten, was die Presse anbelangt, ohne weiteres 
zu erreichen sein.

Ich möchte mir zum Schluss noch gestatten, einen konkreten Fall zu berühren : Die Wintersport
woche in Garmisch-Partenkirchen vom 15. bis 23. Februar 1941. Aus der Presse habe ich mit 
Genugtuung ersehen, dass sich die Schweiz am Eishockey-Turnier, das in diesem Rahmen ausge
tragen wird, zu beteiligen beabsichtigt. Über die Nennung für die Ski-Konkurrenzen ist mir jedoch 
nichts bekannt. Deswegen möchte ich nicht unterlassen darauf hinzuweisen, dass die Ski-Konkur
renzen in Garmisch, wenigstens in Deutschland, neben dem Rennen der FIS (Fédération Interna
tionale de Ski) in Cortina d ’Ampezzo, als die wichtigsten dieses Winters bezeichnet werden. Da 
tatsächlich beinahe alle Nationen, die in Cortina vertreten sein werden, sich auch in Garmisch ein
stellen, und zudem das Arlberg-Kandahar Rennen, das immer eine Art inoffizielle Weltmeister
schaft für Abfahrt und Slalom war, mit dem Krieg dahin gefallen ist, kann man sich der deutschen 
Auffassung kaum verschliessen. Es wäre daher meines Erachtens sehr zu begrüssen, wenn die 
Schweiz der Wintersportwoche in Garmisch eine ähnliche Beachtung schenken würde wie den FIS 
Rennen in Cortina, und sich deshalb entschliessen könnte, eine starke Mannschaft anstatt wie bis 
anhin nur einige Nachwuchsfahrer zu schicken. Das Freibekommen der Leute aus ihrem Zivil
berufen, wenigstens für das Training, liesse sich diesmal wohl ohne grössere Schwierigkeit durch 
militärisches Aufgebot erwirken.

Ich bin der Überzeugung, dass es nirgends leichter ist als auf sportlichem Gebiet, mit Deutsch
land in ein freundschaftliches Verhältnis zu kommen, von dem zu hoffen ist, dass es sich auch auf 
weitere Belange auswirkt. Deshalb versichere ich Sie, dass die Gesandtschaft jede Förderung der 
Sportbeziehungen zwischen Deutschland und der Schweiz aufs lebhafteste begrüsst und alles tun 
wird, um ihr den nötigen Erfolg zu sichern.

12
E 2300 Lissabon/5

Le Chargé d ’A f f  aires de Suisse à Lisbonne, H. Martin, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

L  Lisbonne, 18 février 1941

Comme je vous l’ai fait savoir par voie télégraphique1, j ’ai été reçu, le 
14 février, par M. le Docteur Antonio de Oliveira Salazar, Président du Conseil

1. Télégramme du 17 février 1941, E 2001 (D) 2/237.
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et Ministre des Affaires étrangères, en même temps que mon collègue M. Char
les Redard2, venu pour prendre congé.

Le Président fut, dès le début, d ’une grande amabilité et d’une extrême cor
dialité, exprimant tous ses vœux à M. Redard et ses regrets de voir partir un 
Chef de Mission qui connaissait et aimait le Portugal.

M. Salazar commença par me demander quelques précisions sur ma position 
de Chargé d ’Affaires et fit allusion à votre représentation diplomatique en 
Pologne. Je lui répondis qu’en effet, je demeurais, pour la Pologne, Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, mais que pour l’instant, certaines 
considérations ne vous avaient pas permis jusqu’ici de me donner le même 
rang3. M. Salazar n ’insista pas et changea de sujet. Il aborda alors de lui- 
même le problème économique. Je saisis immédiatement cette occasion pour 
lui faire un tableau des 70000 tonnes de marchandises que nous avons en souf
france au Portugal, et dont la réexpédition en Suisse causait au Conseil fédéral 
les plus graves soucis. J ’ajoutai que si notre ravitaillement ne prenait pas dans 
le mois à venir un rythme plus accéléré, la Suisse se trouverait fatalement 
devant le problème inquiétant du chômage, avec toutes ses conséquences finan
cières et sociales.

Mes instructions, -  dis-je au Président - ,  tendaient justement à rechercher 
avec les Autorités portugaises les moyens propres à remédier à une situation qui 
ne pouvait pas se prolonger. Je lui serais dès lors tout particulièrement recon
naissant de l ’appui qu’il voudrait bien nous prêter, spécialement pour l’obten
tion de trains portugais.

Après avoir expliqué qu’il serait opportun que nous obtenions de l’Angle
terre des contingents réguliers qui faciliteraient notre situation et l’achemine
ment de nos marchandises et, après m ’avoir assuré son aide pour des compo
sitions de trains, M. Salazar nous fit remarquer que les nombreux acheteurs 
indépendants qui se faisaient concurrence sur le marché portugais avaient 
faussé et fait monter les prix, de sorte qu’il serait, à son avis, plus avantageux 
pour nous d’organiser une Commission d ’achats.

Ensuite, M. Redard et moi lui exposâmes que la Suisse avait nommé à Lis
bonne un représentant chargé de la centralisation et de la surveillance des trans
ports (le mot de «Commissaire» fédéral n ’est pas aimé ici et les Autorités se 
refusent à l’employer).

Ayant appris qu’une Commission suisse de négociations pour les questions 
de transport et de ravitaillement était attendue à M adrid4, M. Salazar nous

2. Ch. R edard est envoyé com m e Chargé d ’A ffaires à Sofia.
3. H. M artin a représenté la Suisse à Varsovie jusqu  ’à l ’occupation de la Pologne en septem bre  
1939 par l ’A llem agne et la Russie soviétique. Tout en restant accrédité auprès du Gouvernem ent 
polonais en exil, il est nommé, le 3 janvier 1941, Chargé d ’A ffaires à Lisbonne. Ju squ ’à son  
arrivée, la représentation diplom atique de la Suisse au Portugal dépend de la Légation de Suisse 
à M adrid, mais elle était assurée p a r  un Chargé d ’A ffa ires a.i. M algré une requête présentée  
au Conseil fédéra l p a r  le Vorort de l ’Union suisse du Com m erce et de l ’Industrie, le 5 m ars 1942, 
en faveu r de l ’élévation de M artin au rang de M inistre plénipotentiaire auprès du Gouverne
ment portugais, ce n ’est que le 13 ju ille t 1945 qu ’il a été prom u, peu  de tem ps avant sa retraite 
prise le 31 janvier 1946. J.I. 17 /1990/98 /6 /120 .
4. Sur les négociations hispano-suisses, cf. N °  2.
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donna, à plusieurs reprises, le conseil de vous suggérer de la faire venir égale
ment à Lisbonne, toutes les difficultés, tant de blocus que de transport, étant 
comprises sur le circuit Londres-Madrid-Lisbonne. La nécessité de la présence 
à Lisbonne de votre Commission fut soulignée par le Président à diverses repri
ses, de sorte que j ’ai jugé indispensable de vous faire part télégraphiquement de 
l’ensemble de notre entrevue.

Le Commissaire M. Paul Baerlocher, que j ’ai mis au courant, considère 
comme M. Redard et moi, que les promesses du Président concernant des com
positions de trains pourraient avoir pour notre ravitaillement les suites les plus 
heureuses, et c’est en son nom, comme au nom de ma Légation, que je vous prie 
de la façon la plus pressante, de veiller à ce que le Conseil fédéral donne à sa 
délégation à Madrid l’ordre de venir à Lisbonne dès qu’elle y aura terminé ses 
travaux. Elle pourra prendre contact avec les instances portugaises compéten
tes, visiter les entrepôts, interroger les transitaires, étudier le marché des frêts 
et transports ferroviaires etc., sa tâche devant être certainement facilitée par 
l’intervention du puissant Président du Conseil. C’est là, j ’en suis persuadé, 
une occasion qu’il ne faudrait à aucun prix laisser passer5.

A la fin de l’entretien et pour que ce que j ’avais encore à lui communiquer 
ne revêtît pas le caractère «cum animo benevolentiam captandi», je fis part au 
Président que vous m ’aviez chargé de lui dire à quel point son activité vous 
avait intéressé.

J ’ai longuement réfléchi à la forme que je voulais prêter à votre message, et 
voici le texte dont je donnai connaissance à M. Salazar, comme émanant de 
vous-même:

«L ’exercice du pouvoir du Portugal Nouveau par SE le Président du Conseil 
Antonio de Oliveira Salazar a retenu mon attention toute particulière, et je puis 
formuler mon sentiment de la façon suivante:

La fermeté d ’une administration intelligente de l’Etat, qui sait allier le souci 
constant du bien public avec le respect des libertés individuelles des citoyens, et 
travailler avec énergie, dans tous les domaines, au développement social, éco
nomique et intellectuel de la Nation portugaise selon des lignes directrices 
modernes, conçues avec maîtrise et exécutées avec autant de succès que de 
continuité dans l’effort.»

Vu la grande expérience de M. Redard sur le Portugal, je lui avais fait lire ce 
texte qui lui a semblé, comme à moi, contenir en termes heureux et non exagé
rés l’ensemble de l’œuvre vraiment admirable du Président du Conseil.

M. Salazar manifesta, en m ’écoutant, une émotion visiblement sincère.
J ’espère, Monsieur le Conseiller fédéral, avoir judicieusement interprété 

votre pensée et, sans fausse modestie, je crois pouvoir dire, ce que mon Collè-

5. Une délégation suisse conduite par le Professeur P. Keller, Délégué aux Accords commer
ciaux, arrive à Lisbonne, le 28 mars 1941, en vue de régler la question de l ’acheminement 
de stocks importants de marchandises bloquées dans les ports portugais, destinées à la Suisse. 
Sur les résultats de la mission commerciale, voir le rapport de P. Keller du 9 avril 1941, 
E 2001 (D) 2/229. Sur les difficultés de la mise en œuvre des transports par terre et par mer entre 
le Portugal et la Suisse, cf. E 2001 (D) 2/244 et E 7800/1/29.
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gue a du reste l’intention de vous confirmer, que ce premier contact avec la plus 
haute et géniale personnalité du Portugal a été, tant dans le domaine économi
que que politique, une réussite6.

6. Le memorandum de l ’entretien avec le Président Salazar et d ’autres annexes jointes à cette 
lettre ne sont pas reproduits.
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E 2001 (D) 2/257

Le Département politique à la Légation 
de Suisse à Washington

Copie d ’expédition
TNr. 43, 44, 45 Bern, 21. Februar 1941

Die Sperrung der schweizerischen Guthaben in den Vereinigten Staaten wäre 
für unsere Wirtschafts- und Währungspolitik von grösster Tragweite, und zwar 
aus folgenden Gründen:

1. Neben den Vereinigten Staaten ist die Schweiz zurzeit noch das einzige 
Land, das am Goldstandard festhält. Die Schweizerische Nationalbank hat im 
Einverständnis mit der schweizerischen Regierung konsequent an dieser Wäh
rungspolitik festgehalten, auch nach der Abwertung des Schweizerfrankens im 
September 19361, im Bewusstsein, in Zusammenarbeit mit ändern Staaten, 
insbesondere mit den Vereinigten Staaten, dem internationalen Geld- und 
Kapitalverkehr und damit der Weltwirtschaft am besten zu dienen. Die Schweiz 
ist daher auch dem am 25. September 1936 zwischen Frankreich, England und 
den Vereinigten Staaten abgeschlossenen Währungsabkommen (Tripartite- 
Abkommen) beigetreten2. In der Erklärung vom 28. Oktober 19363 zuhanden 
des Herrn Schatzsekretärs in Washington verpflichtete sich die Schweizerische 
Nationalbank, im Verkehr mit den Vereinigten Staaten von Amerika bis auf 
weiteres Gold als Verkäufer abzugeben zu Fr. 4973.92 für 1 kg Feingold franko 
Bern, und als Käufer Gold aufzunehmen zu Fr. 4869.80 für das kg Feingold, 
franko Bern. Die Bank ging diese Verpflichtung ein, gestützt auf die Erklärung 
der Gegenseitigkeit seitens der Vereinigten Staaten über die Goldabgabe und 
die Goldaufnahme auf der Basis von 35 $ für die Unze Feingold, enthalten im 
Statement des Herrn Schatzsekretärs Morgenthau vom 12. Oktober 19363.

Es besteht nun die Gefahr, dass eine Blockierung der schweizerischen Wäh
rungsreserven in den Vereinigten Staaten bei unserem Institut eine grosse Unsi-

1. Cf. DDS, vol. 11, N ° 297 et annexes.
2. Cf. DDS, vol. 11, N ° 297, note 3.
3. C f  E 2001 (D) 2/318.

dodis.ch/47198dodis.ch/47198

http://dodis.ch/47198

	Bd14_00000172
	Bd14_00000173
	Bd14_00000174
	Bd14_00000175

